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AGM des actionnaires de O2i en date du 20 juin 2017
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 Adoption des résolutions
 Retour sur la présentation du groupe

Projet d’augmentation de capital 
pour financer la croissance

ADOPTION DES RESOLUTIONS
Au cours de l’assemblée générale des actionnaires qui s’est réunie au siège social de O2i le 20 juin 2017, l’ensemble des 
résolutions présentées à l’assemblée ont été adoptées à l’exception de la 16ème et de la 17ème. 

RETOUR SUR LA PRESENTATION DU GROUPE FAITE LORS DE L’ASSEMBLEE 
A l'occasion de cette assemblée, Georges Seban, Président Directeur Général du Groupe, a présenté aux actionnaires 
présents le développement actuel des activités du groupe et rappelé que comme déjà communiqué au marché, le groupe 
disposait de belles perspectives de croissance.
Au terme de la présentation, le Président  a rappelé que pour se donner les moyens de concrétiser ses opportunités de 
croissance interne dans le domaine de la formation IT Digital et Management, la société M2i, filiale de O2i, envisage de 
procéder prochainement à une opération financière visant à renforcer ses fonds propres et, en cas de succès, de demander 
le transfert de sa cotation sur Alternext.

PROJET D’AUGMENTATION DE CAPITAL DE O2I POUR FINANCER LA CROISSANCE
Pour se donner les moyens de financer sa croissance et accompagner les nouveaux investisseurs qui entreraient au capital 
de M2i, le Conseil d’Administration de O2i qui s’est tenu le 21 juin 2017, a entériné le principe de mettre en œuvre 
prochainement une augmentation de capital avec BSA et maintien du droit préférentiel de souscription aux conditions 
suivantes :

Montant de l'émission : 2,5M€ (avec une clause de sur-allocation de 15%)
Prix d'émission : 1,40€ par action
BSA : 1 BSA attaché à chaque action nouvelle
Prix d'exercice des BSA : 1,70€
Maturité des BSA : 5 ans.

Prologue et NextStage ont indiqué qu'ils souscriraient à cette augmentation de capital en exerçant leurs DPS.
Le groupe publiera prochainement le calendrier et les conditions détaillées de l'opération.


